
Cyclotourisme et sécurité 

LA ROUE HOUDINOISE

99/b, Rue Joseph ll 

7110 – Houdeng-Aimeries 

 064/26.66.79 
 

 

INFORMATIONS : Cyclotouristes en groupe 
 

1. le groupe suit les règles applicables au cycliste isolé ; 

2. le groupe suit les règles applicables aux cyclistes en groupe (à condition d’être au moins 15 cyclos) 

ce qui procure certaines facilités mais aussi des obligations. 

 Si le groupe choisit le cyclisme en groupe 
o Pas d’obligation d’emprunter la piste cyclable 

o Autorisation de rouler sur la chaussée, à deux de front à condition de rester grouper. 

o Sur une chaussée sans bandes de circulation ne pas dépasser l’équivalent de la largeur d’une bande 

(3 mètres) et en aucun cas la moitié de la chaussée. 

o Sur une chaussée divisée en bandes : la bande droite uniquement. 

 Capitaine de route et véhicules d’escorte 

o De 15 à 50 cyclotouristes 
 2 capitaines de route : autorisé. 

 1 ou 2 véhicules d’escorte : autorisé. 

o De 51 à 150 cyclotouristes 
 2 capitaines de route au moins : obligatoire. 

 2 véhicules d’escorte : obligatoire. 

 Les capitaines de route doivent être âgés d’au moins 21 ans et porter au bras gauche un 

brassard aux couleurs nationales avec la mention « capitaine de route ». 

 Ils peuvent immobiliser la circulation aux carrefours (sans signaux lumineux) au moyen 

d’un disque représentant le signal C3 et donner des indications aux autres usagers. 

 Le capitaine de route ne doit plus être en possession de la liste des participants. 

 Les véhicules d’escorte doivent précéder ou suivre le groupe à une distance de 30 mètres 

environ ; sil n’y a qu’un seul véhicule d’escorte, il doit suivre le groupe. 

 Sur le toit des véhicules d’escorte doit être monté un panneau spécial, bien visible des vis-

à-vis et des véhicules qui viennent de l’arrière. 

 

  

EN CAS D’INCIDENTS OU D’ACCIDENTS 

 

INFORMER LE LOCAL AU 064/26.66.79 (le dimanche) 
 APPELEZ LES SERVICES DE SECOURS 

 Service médical et pompiers au 112 

 Police au 101 

 EVITEZ UN AUTRE ACCIDENT EN INFORMANT LES AUTRES 

CONDUCTEURS 

 NOTEZ LE NOM DES TEMOINS 

 

RESPECTEZ L’ENVIRONNEMENT – NE JETEZ PAS VOS DECHETS 

 

 


